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L’accueil collectif

Les crèches et la micro crèche sont des 
lieux d’accueil collectifs, animés par 
des professionnels de la petite enfance. 
L’enfant peut y être accueilli de manière 
régulière ou occasionnelle.
�Où que vous résidiez sur le territoire de 
la communauté de communes Coeur de 
Garonne, toutes nos structures petite 
enfance vous sont accessibles.  

J’effectue les démarches
A qui dois-je m’adresser ?

Une coordinatrice reçoit 
sur rendez-vous afin de 

vous informer 
 et vous orienter.

Pour prendre RDV, vous 
pouvez appeler le  

05 61 90 96 32

L’accueil individuel

 Le parent confie son enfant 
à un assistant maternel 
qui est agréé par le conseil 
départemental sur des critères 
de conditions spécifiques pour 
accueillir plusieurs enfants à 
son domicile ou en maison 
d’assistant maternel (MAM). 

 Le parent confie son enfant 
à une garde à domicile, un 
professionnel recruté soit en 
direct, soit  par l’intermédiaire 
d’une entreprise privée.

Dans les 2 cas, le professionnel 
exerce en tant que salarié des 
parents employeurs.

Je souhaite faire garder mon enfant
Quelles sont les  

différentes solutions ? Il existe différents 
modes d’accueil,  

collectif ou individuel



Le relais petite enfance estLe relais petite enfance est

 Un lieu d’information et 
d’accompagnement des familles, des 
assistants maternels et des gardes à 
domicile.

 Un lieu de rencontres et 
d’échanges dans le cadre des temps 
d’accueil collectif.

 Un lieu de professionnalisation de 
l’accueil individuel.

Je souhaite rencontrer d’autres parents et que 
mon enfant rencontre d’autres enfants

Où puis-je m’adresser ?

Les lieux d’accueil enfants parents (LAEP)Les lieux d’accueil enfants parents (LAEP)
sont des lieux de rencontre, d’éveil pour les sont des lieux de rencontre, d’éveil pour les 
enfants de moins de 6 ans et d’échange pour enfants de moins de 6 ans et d’échange pour 
les parents et futurs parents. les parents et futurs parents. 
Accueil gratuit et sans inscription. Accueil gratuit et sans inscription. 
L’enfant est sous la responsabilité de l’adulte L’enfant est sous la responsabilité de l’adulte 
qui l’accompagne.qui l’accompagne.

Il existe des relais petite enfance 
 sur mon territoire

Qu’est-ce que c’est ?

Des lieux sont ouverts Des lieux sont ouverts 
aux parentsaux parents

Un lieu d’information, 
de rencontre et de 

professionnalisation



  Crèches ou micro-crèches 

Les canaillous, Lherm 
Brin d’éveil, Bérat 
Les pitchouns du Savès, Rieumes 

Le chaudron magique, Sainte-Foy-de-Peyrolières 

Les lutins du bosquet, Le Fousseret 

Les petits bouts de la Garonne, Cazères 

A petits pas, Martres-Tolosane 

Les petits loups du plateau, Boussens

Tél. 05 61 90 96 32 
petite.enfance@cc-coeurdegaronne.fr

 Relais petite enfance

Relais petite enfance Savès
Tél. 06 03 08 50 70
Bérat, Lherm, Rieumes, et St-Foy de Peyrolières 
Relais petite enfance Pyrénées
Tél. 06 27 81 03 57, Le Fousseret 
Relais petite enfance Garonne
Tél. 06 27 81 03 57, Cazères et Boussens

  Lieu d’accueil enfants-parents (LAEP)

La Parenthèse,  Tél. 06 13 66 45 98 
Papote et Gigote,  Tél. 06 23 27 74 29

Contacts

Communauté de communes Coeur de Garonne
12 rue Notre Dame - 31370 RIEUMES - www.cc-coeurdegaronne.fr
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